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A l’attention des clubs du Luxembourg 

Strassen, le 23/11/2022 

 
Désignation du nombre de juges par compétition et par club 
 
Afin de trouver une manière plus équitable et juste de répartir le nombre de juges nécessaire 
par compétition, un nouveau système va être testé durant cet hiver, introduisant une partie 
« variable » du nombre de juges : 
 
*pour les 3 compétitions de l’hiver où les athlètes représentent le Luxembourg (les 2 matches 
jeunes et le CMCM Indoor Meeting), le nombre de juges prévus est le même que les années 
précédentes (en jaune dans l’annexe 1) 
*pour toutes les autres compétitions, le nombre de juges à présenter "au minimum" a été divisé 
par deux, par rapport aux années précédentes => il s’agit de la partie fixe des juges 
*ensuite, par tranche de 5 athlètes, chaque club devra présenter 1 juge. Si un club doit présenter 
au minimum 2 juges, et qu'il a 5 athlètes présents, son minimum de juges reste à 2. Si ce même 
club a 20 athlètes présents, son minimum de juges à présenter passe à 4. 
Tout est expliqué dans le document joint => il s’agit de la partie variable des juges 

 De 1 à 5 athlètes =>   1 juge 
 de 6 à 9 athlètes =>   2 juges 
 de 10 à 14 athlètes =>  3 juges 
 de 15 à 19 athlètes =>  4 juges 
 de 20 à 24 athlètes =>  5 juges 
 de 25 à 29 athlètes =>  6 juges 
 etc... 

 
D’autre part, afin d’éviter des discussions en fin d’année sur le nombre de juges présents à une 
compétition en particulier, la FLA va changer la façon de gérer ces données. La base qui fait 
foi pour comptabiliser le nombre de juges présents est le rapport du juge-arbitre. 
Le déroulé sera donc le suivant : 

1. chaque juge-arbitre remonte au secrétariat la liste des juges présents dans les 8 jours de 
la compétition 

2. le secrétariat de la FLA pré-encode dans le tableau de suivi les juges par club 
3. le secrétariat de la FLA scanne et envoie aux clubs la feuille reçue du juge-arbitre sur 

le récapitulatif des juges 
4. les clubs ont 15 jours à partir de la date d’envoi pour remonter les anomalies 

constatées 
5. passé ce délai, la liste des juges est réputée acceptée 
6. le tableau de suivi sert de base pour la facturation en fin d'année 

Pour la FLA 
Jean-Sébastien DAUCH 

Directeur Général 
 

  



Annexe 1 : 

 


